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GROUPE INDUSTRIE SERVICES INFO

PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL Christophe Czajka

Pour joindre directement votre correspondant,
composez le 01 56 79…
suivi des quatre chiffres qui suivent le nom.

DIRECTEUR DÉLÉGUÉ PÔLE SERVICE Sandrine Rampont
CONSEILLER ÉDITORIAL Yves Puget

RÉDACTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . WWW.REDACTION@NEORESTAURATION.COM / FAX: 01 56 79 43 05
RÉDACTEUR EN CHEF Paul Fedèle (44 53)

CHEFS DE RUBRIQUE Encarna Bravo (43 29), Isabel Soubelet (39 26)

Assistés de Jeannine Vittorelli (44 37)

CORRESPONDANTS RÉGIONAUX ET INTERNATIONAUX Voir www.neorestauration.com

RÉALISATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .FAX: 01 56 79 42 39
DIRECTRICE DES RÉALISATIONS DU PÔLE SERVICE Pascale Larguier (43 76)

PREMIÈRE SECRÉTAIRE DE RÉDACTION Stéphanie Travers (43 55)

PREMIER RÉDACTEUR GRAPHISTE David Perrin (42 56)

CHEF DU SERVICE PHOTO Sheila Minien (43 91)

INFOGRAPHIE Martine Palfray (43 96)

CONCEPTION GRAPHIQUE Samouraï.fr

PUBLICITÉ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .TEL: 01 56 79 43 12 / FAX: 01 56 79 39 88
DIRECTRICE COMMERCIALE Corinne Bley (43 21)

DIRECTRICE DE CLIENTÈLE Catherine Zérah (43 95)

CHEF DE PUBLICITÉ Jocelyn Weber (44 51)

CONFÉRENCES/ÉVÉNEMENTS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
CHARGÉ DE CONFÉRENCES Jonathan Douay (42 07)

FABRICATION
DIRECTEUR Benoît Carlier (43 70)

APPELS D’OFFRES-MARCHÉS CLASSÉS . . . . . . . . . .TEL: 01 56 79 41 52 / FAX: 01 56 79 43 08

ANNONCES CLASSÉES-EMPLOI. . . . . . . . . . . . . . . .TEL: 01 56 79 44 65 / FAX: 01 56 79 43 08

DIFFUSION/ABONNEMENTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
DIRECTRICE DE LA DIFFUSION ET DE LA PROMOTION Bénédicte Hartog (41 26)

DIRECTRICE DES ABONNEMENTS Patricia Rosso (43 87)

DIRECTRICE DES ÉDITIONS Annie Zaratti (39 41)

DIRECTRICE DE LA PROMOTION Marie-Sophie Leprince (43 28)

SERVICE CLIENTS (43 85 ou 43 23)

Tarifs abonnements France (TVA 2,10 %) : 1 an (11 numéros + accès Web),
59 € TTC ; 1 an + « L’Annuaire de la restauration », 129 € TTC.
Étudiants/Demandeurs d’emploi : 29 € TTC sur justificatif. Étranger : nous consulter.
Réglements à l’ordre de Néorestauration.
Pour la CEE, précisez le numéro de TVA intercommunautaire.

Librairie : vente des numéros déjà parus et des Annuaires (42 88).
Annuaires (TVA 5,5 % incluse) : « L’Annuaire de la Restauration » : 135 € TTC.

Une publication de

Groupe Industrie Services Info (Principal actionnaire : GISI Communication),
SA au capital de 1.057.080 €. Siège social : 12-14, rue Médéric, 75017 Paris.
309.395.820 RCS Paris

Mensuel/36e année.
N° commission paritaire : 1111T 81055.
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Dépôt légal à parution.
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APPELEZ-NOUS

01 56 79 41 52

ENVOYER VOS TEXTES
aapc@gisi.fr

ENV

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

Identité de la collectivité délégante : MUSÉE RODIN, Etablissement
public à caractère administratif, 19, boulevard des Invalides, 75007
PARIS, tél : 01-44-18-61-10, télécopie : 01-44-18-61-88
Objet : Délégation de service public concernant l’exploitation de la
cafétéria dans le jardin du musée Rodin.
Durée de la délégation : 10 ans à compter du 1er janvier 2009.
A titre indicatif le nombre de visiteurs du musée Rodin en 2007 : 662 153.
Lieu d’exécution : MUSÉE RODIN – 77, rue de Varenne – 75007 PARIS
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
- une lettre de candidature dûment datée et signée ;
- justification des capacités et pouvoir de la personne habilitée à repré-
senter la société ;
- attestation sur l'honneur dûment datée et signée par le candidat pour
justifier :
A) Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation
définitive pour l'une des infractions prévues par les articles suivants du
code pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à
324-6, 421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 421-5, l'article 433-1, le
deuxième alinéa de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les pre-
mier et deuxième alinéas de l'article 441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1.
B) Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans d'une condamna-
tion définitive pour l'infraction prévue par l'article 1741 du Code général
des impôts.
C) Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamna-
tion inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions men-
tionnées aux articles L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du
Code du travail.
D) Ne pas être en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 620-1
du Code de commerce.
E) Ne pas être déclaré en état de faillite personnelle, au sens de l'article
L. 625-2 du Code de commerce, ou d'une procédure équivalente régie par
un droit étranger.
F) Ne pas être admis au redressement judiciaire, au sens de l'article
L. 620-1 du Code de commerce, ou à une procédure équivalente régie par
un droit étranger, sans justifier d'une habilitation à poursuivre son acti-
vité pendant la durée prévisible d'exécution du contrat.
G) Avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle
a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations incom-
bant en matière fiscale et sociale ;
F) Etre en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle
a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 323-1 et,
L. 323-8-2 ou L. 323-8-5, du Code du travail concernant l'emploi des tra-
vailleurs handicapés ;
- la déclaration du chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires relatif à
l'objet de la délégation de service public réalisés au cours des trois
derniers exercices ;
- les bilans certifiés ou extraits de bilans certifiés concernant les trois
dernières années ;
- la déclaration des moyens humains pour chacune des trois dernières
années (organigramme, répartition des effectifs) et des moyens maté-
riels dont dispose le candidat (et en particulier les unités propres de
production) ;
- la liste des références pour des prestations similaires à celles du
présent avis acquises au cours des trois dernières années précisant : le
client, la date, la durée, la nature et le montant ;
- tout document complémentaire jugé utile par le candidat.
Critères de sélection des candidatures :
Les critères de sélection des candidatures par ordre de priorité décrois-
sante sont :
1) les garanties techniques et financières
2) les moyens humains
3) les références.
Date de réception des candidatures : 6 octobre 2008 à 17 heures.
Date prévisionnel d’envoi du cahier des charges : 8 octobre 2008.
Adresse où les candidatures doivent être transmises : MUSÉE RODIN,
secrétariat général, 19, boulevard des Invalides, 75007 PARIS.
Les dossiers devront parvenir sous pli cacheté par courrier en recom-
mandé avec accusé de réception ou déposés contre récépissé. Ce pli
portera l’indication : « Ne pas ouvrir – Délégation de service public –
Exploitation de la cafétéria ».
Les renseignements d'ordre administratif et /ou technique peuvent
être obtenus peuvent être obtenus auprès de :
M. Philippe ANDRÉ-BERNAVON, - Secrétaire Général - tél. : 01-44-18-61-10,
télécopie : 01-44-18-61-88. Mme Elisabeth SAILLANT, – Adjointe du
Secrétaire Général chargée des affaires juridiques, tél. : 01-44-18-61-28,
E-mail : saillant@musee-rodin.fr.
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